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Exonération de la taxe foncière

Par Chiquita 1, le 21/11/2016 à 16:54

Bonjour rnLes invalides 3eme catégorie peuvent-ils être exonérés de la taxe foncière ? Je suis
invalide a plus de 80 /00 ét bénéficie dela mtp avec une pension imposable de 400 eurosrnY
a-t-il une loi pour être exonéré de cette taxe
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